
 

 

RÉUNION PLÉNIÈRE CONJOINTE DE L’ORGANE 
INTERGOUVERNEMENTAL DE NÉGOCIATION CHARGÉ DE 
RÉDIGER ET DE NÉGOCIER UNE CONVENTION, UN ACCORD OU 
UN AUTRE INSTRUMENT INTERNATIONAL DE L’OMS SUR 
LA PRÉVENTION, LA PRÉPARATION ET LA RIPOSTE FACE AUX 
PANDÉMIES ET DU GROUPE DE TRAVAIL SUR LES AMENDEMENTS 
AU RÈGLEMENT SANITAIRE INTERNATIONAL (2005) 

A/INB/8/3  
A/WGIHR/7/4 

Genève, 23 février 2024 22 février 2024 

Ordre du jour provisoire 

1. Ouverture de la session et adoption de l’ordre du jour 

2. Examen des sujets d’intérêt commun pour l’organe intergouvernemental de négociation et 
le Groupe de travail sur les amendements au Règlement sanitaire international (2005) 

3. Prochaines étapes 

4. Clôture de la session 
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